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Les modalités d’attribution des aides reposent sur notre règlement financier qui est 
revu régulièrement afin de répondre aux besoins de nos bénéficiaires et des 
évolutions de notre activité. 

Il est voté par notre conseil d’administration et chaque appel à projet fait référence à 
une version du règlement financier disponible sur notre site internet.

Au cours de ce Webinaire, nous allons reprendre les thématiques suivantes:

 Les bénéficiaires et leur mode de financement

 Les catégories de dépenses éligibles, règles de fongibilité et durée 
d’éligibilité

 Le versement de l’aide et les livrables

 Les modifications contractuelles

 Les mesures exceptionnelles liées à la crise sanitaire actuelle

Le règlement financier
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Les catégories de bénéficiaires et leur mode de 
financement



Il y a 2 grandes catégories de bénéficiaires:

- Organismes de recherche
- Entreprises

L’élément déterminant est l’exercice ou non d’une activité économique,
Seuls les partenaires ayant un établissement ou une succursale en France pourront bénéficiés d’une 
aide ANR. 

Il y a 2 types de financement ANR:

- Financement à coût marginal qui comprend toute les dépenses rattachées à la réalisation du projet 
à l’exception des frais de personnels permanents (rémunération et frais d’environnement) et qui 
s’applique aux organismes publics de recherche ou assimilés et les fondations de recherche 
reconnues d’utilité publique. Le taux d’aide applicable est de 100%.

- Financement à coût complet qui inclus l’ensemble des dépenses liées au projet et qui s’applique 
aux sociétés, aux structures de droit privé (associations…) et aux EPIC (établissement public à 
caractère industriel et commercial) lorsqu’il y a au moins une société commerciale dans le 
consortium. Le taux d’aide applicable varie entre 25% et 50%. 
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Contrôle de la catégorisation des 
bénéficiaires par l’ANR

Les objectifs de la démarche:

• Fiabiliser les données des déposants (sur déclaration actuellement lors du dépôt : source d’erreurs,

saisine à chaque appel …)

• Aide à la saisie

• Définir une méthode simple pour vérifier la catégories des bénéficiaires des aides (OR/E) au

regard du droit européen des aides d’Etat à la recherche au développement et à l’innovation

Pour cela, l’ANR à mis en place un formulaire à remplir pour certains partenaires demandant un 
financement « Déclaration relative aux activités économiques des partenaires d’un projet ANR »

• Entités concernées : Associations, fondations, GIP …

• Méthode : évaluer la proportion d'activité économique exercée (seul critère) 
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Etat des lieux
o AAPG 2019 :
72 structures catégorisées (taux maximum et catégorie Européenne)

o AAPG 2020 :
111 structures concernées, invitées à soumettre à l’étape 2 : 66 ont déjà été catégorisées.
=> 77 structures à catégoriser

9

Association 38

EPIC 13
Fondation 12
CTI (Centre Technique Industriel/professionnel) 5

CLCC (Centre de Lutte Contre le Cancer) /ESPIC 2

Sté mutualiste 2
GIP (Groupement d’Intérêt Public) 1
Union de coopératives agricole 1
Organisation internationale / sté de droit étranger 1

EESC / SA à directoire (enseignement supérieur) 1

Société civile particulière 1
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Les catégories de coûts/dépenses admissibles, 
règles de fongibilités et durée d’éligibilité



Les catégories de dépenses
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Les catégories de coûts/dépenses admissibles applicables aux bénéficiaires correspondent depuis 2017 aux 
catégories des coûts admissibles de l’Encadrement des aides d’Etat à la RDI de l’Union Européenne. Cela 
permet de disposer d’un cadre de référence commun à tous les partenaires, Organismes de recherche et 
Entreprises. 

Il y a 5 catégories de coûts admissibles depuis 2017:



Les frais de personnel
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Les coûts admissibles:

• Salaires nets
• Primes et indemnités (par ex. Indemnités de 

stage) 
• Allocation pour perte d’emploi (à l’échéance du 

CDD)
• Charges sociales et patronales, taxes sur les 

salaires 
• Décharge d’enseignement

La rémunération du dirigeant – s’il participe au
projet –si tracé en comptabilité.

Les indemnités complémentaires à celles de la SS
qui seraient versées par les bénéficiaires pour le
maintien de leur rémunération en congés
maternité.

Les coûts non admissibles:
• L’environnement des frais de personnels 

(fluides, matériels de bureau...) qui relève des 
frais généraux (catégorie e). 

• Les avantages en nature et autres coûts ou 
dépenses exceptionnels et non obligatoires tels 
que les cadeaux aux personnels, chèques-
cadeaux, etc.   

• Les frais de personnels permanents de droit 
public déjà supportés par l’Etat, 
fonctionnaires/titulaires de la fonction publique 
et CDI de droit public déjà supportés par l’Etat.

Les frais relatifs aux fonctionnaires mis à disposition ou en 
détachement chez le bénéficiaire sont admissibles s’ils sont 
imputés par celui-ci sur un poste non permanent et financés 
par ses ressources propres. 



Les coûts de instruments et matériels
Il s’agit des coûts liés aux instruments, matériels et consommables scientifiques utilisés spécifiquement pour 
la réalisation du projet :

• Achat :
 Pour les OR/bénéficiaires de droit public : Prix d’achat lorsqu’il est acquis pour la réalisation du 

projet.
 Pour les entreprises/bénéficiaires de droit privé: Seuls les coûts d’amortissement correspondant à la 

durée du projet sont admissibles

• Location : Le prix de la location couvrant la période de réalisation du projet sont admissibles

• Frais de transport, d’installation, maintenance / révision / entretien, réparation, d’adaptation ou 
d’évolution d’un matériel/instrument existant, Consommables « scientifiques »
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Ne sont pas admissibles :
• Les coûts annexes qui ne sont pas en lien direct avec l’utilisation de ces matériels et instruments, tels 

que les frais de mise en concurrence engendrés par le processus d’achat ou de location (type 
procédures de marchés publics), les frais de déplacement des loueurs, vendeurs de ces matériels et 
équipements etc.   

• Les achats/location de matériels et équipements en fin de projets dont le rattachement au projet n’est 
pas prouvé.



Les coûts des bâtiments et terrains
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Il s’agit des coûts relatifs aux bâtiments/terrains tels qu’une salle présentant un aménagement particulier ou
l’aménagement d’un laboratoire de type salle blanche, animalerie de laboratoire, centre de calcul, station
forestière, station marine, (portes avec blindage et système spécifique d’aération etc.), terrain de fouilles
engendrés ou rendus nécessaires par la réalisation du projet (besoin nouveau) :

• Location de nouveaux locaux/terrains (non existants préalablement au projet parmi les bâtiments et terrains
du bénéficiaire) pour la durée du projet. Il s’agit du prix total de la location pour la durée du projet si les
locaux/terrains sont réservés à l’usage exclusif du projet, dans le cas contraire, c’est au prorata du temps
d’utilisation pour le projet.

• Coût d’amortissement des travaux d’aménagement de locaux/terrains préexistants sur la durée du projet

Seuls les coûts d’amortissement correspondant à la durée du projet sont admissibles (quel que soit le bénéficiaire)

Ne sont pas admissibles :

• Le prix d’achat de nouveaux bâtiments/terrains et les frais inhérents à cette acquisition
• Les loyers, charges du bâtiment ou des terrains préexistants supportés indépendamment du projet
• Les autres coûts ou dépenses de fonctionnement et maintenance/réparation/entretien etc. relatifs aux

bâtiments, locaux et terrains préexistants, qui sont supportés indépendamment du projet.



Les prestations de service et DPI
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A SAVOIR !

Le montant total de cette catégorie de coûts est limité à 50% du montant de l’aide allouée. Le
dépassement ne donne pas lieu à avenant, mais doit être motivé par le bénéficiaire et n’est
possible que sur autorisation préalable de l’ANR.

Il s’agit des coûts nécessaires à la réalisation du projet et relatifs à l’achat de :

•Licences, cession, de brevet, marque, logiciel, base de donnée, droit d’auteur etc.

•Prestations de services : ( quelques exemples, liste non exhaustives)
Informatique (programmation, développement, assistance, configuration de logiciels)
Commutation de données, traitement, conversion, saisie, collecte, stockage, transmission…
Analyses et essais techniques
Etudes techniques, de sol, topographie, cartographie
Conseils juridiques
Etudes de marché, sondages, statistiques, enquêtes Publication, bibliothèque, archives
Traduction, transcription, numérisation de texte, reprographie
Collecte, enlèvement, élimination de déchets polluants
Formation du personnel



Les frais généraux (additionnels et autres frais 
d’exploitation)

Il s’agit des autres coûts annexes, supportés pendant le projet dont les :

• Frais de mission des personnels (transport, hébergement, inscription à des colloques/séminaires), frais 
de réception et organisation de séminaires/colloques en lien avec le projet. 

• Frais d’environnement:
 Plafonnés pour les Bénéficiaires à Coût Complet à :

 68% maximum des frais de personnel (cf. a) admissibles
 7% maximum des autres coûts admissibles hors frais d’environnement

S’agissant d’un plafond, les bénéficiaires à coût complet doivent justifier ces dépenses.

 Forfaitisés pour les Bénéficiaires à Coût Marginal à :
 8% de l’ensemble des coûts admissibles hors frais d’environnement ( à compter de 2015)

S’agissant d’un forfait, les bénéficiaires à coûts marginal n’ont pas à justifier ces frais. 
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Les autres dépenses éligibles
Dans le cadre de ces 5 catégories de dépenses, l’ANR rend admissible les cas suivants: 

- Les dépenses entre partenaires et la facturation interne: Pour qu’elles soient éligibles, il faut que : 

• Les dépenses soient liées au projet et ne pas avoir d’impact sur la qualité de partenaire (pas de
sous-traitance des travaux de recherche)

• les prestations doivent être proportionnées à leur utilisation effective pour les besoins du Projet et
doivent être facturées à l’exclusion de toute marge bénéficiaire.

• les dépenses doivent correspondre à des prestations ayant donné lieu à tarification et traçables en
comptabilité, réalisées par une entité (service, département etc.) du Bénéficiaire de l’Aide.

- La modulation de service d’enseignement

• Applicable qu’à l’instrument JCJC et limitée au coordinateur scientifique
• Elle est limitée à 96h de TD par an
• Elle doit être précisée dans le relevé justificatif des dépenses
• L’extrait de délibération du CA de l’Université doit être transmis en justificatif au plus tard lors du

versement du solde1
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Le préciput
L’ANR verse une somme (le préciput) aux tutelles hébergeant des bénéficiaires à coût marginal. Le 
montant forfaitaire est fixé à 11% des aides attribuées par l’ANR versé sur par tiers sur 3 ans. 

• Auparavant, les dispositions relatives aux modalités de calcul, de versement et d’utilisation du
préciput figuraient dans une charte spécifique mise à jour à chaque édition. Depuis 2018, ces
dispositions sont incluses au point 3.1.5 du Règlement financier. Le recours à des Chartes est
abandonné.

• Mesure de simplification => suppression du compte-rendu annuel d’utilisation du préciput
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Les règles de fongibilité des dépenses
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La période d’éligibilité des dépenses
Les conditions particulières d’attribution des aides et l’annexe financière définissent la durée du 
projet. Pour que les dépenses puissent être éligibles à l’aide ANR, il faut qu’elles aient eu lieu dans le 
cadre du projet et pendant la durée d’admissibilité des coûts.

- Date de début d’admissibilité des coûts:

C’est la date défini dans les conditions particulière (ex: 1er octobre pour l’AAPG)

- Date de fin d’admissibilité des coûts:

Cette date correspond à la date de fin du projet scientifique. 

La durée du projet et son calendrier sont fixés dans le document scientifique et l’annexe financière. 
Aucune dépense ne sera pris en charge au delà de cette date. Attention, nous prenons en compte la 
date de service fait et non la date de facturation (qui elle peut être postérieur à la date de fin 
scientifique).
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Le versement des aides et les livrables 



2
2

L’ANR n’alloue pas d’aide d’un montant inférieur à 15 000€ par bénéficiaire

Les modalités de paiements:

• 20% du montant de l’aide du partenaire versé à la notification

• 20% du montant de l’aide du partenaire réservé pour le solde

• Versements intermédiaires chaque année (date anniversaire de l’acte attributif) sous forme 
d’avance pour les OR et acompte pour les entreprises. Ils peuvent être conditionnés à des livrables.

Les clauses spécifiques aux versements
• S’il apparait que l’aide versée est supérieur aux justification, le reversement du trop perçu est 

demandé. 
• L’ANR se réserve le droit de clôturé « en l’état » les partenaires qui n’auront pas tout justifiés dans 

un délai maximal de 12 mois après la date de fin de projet scientifique.



Les livrables demandés par l’ANR:

• Accord de consortium: Obligatoire dès lors qu’il y a un partenariat public/privé (financé ou non). 
Sa réception conditionne le 2ème versement pour les bénéficiaires à coût complet et le solde pour les 
bénéficiaires à coût marginal. 

• Compte rendu intermédiaire scientifique: Il y a au moins un rapport intermédiaire obligatoire (à 
18 mois en générale) les AAP spécifiques peuvent prévoir plus de rapport intermédiaire. Sa 
réception conditionne le versement de certains versements intermédiaires. 

• Compte rendu de fin de projet: Le porteur du projet doit fournir un rapport scientifique final qui 
sera analysé par l’ANR. La réception et l’analyse du rapport final conditionne le versement du 
solde. 

• Relevé intermédiaire des dépenses: concerne uniquement les bénéficiaires à coût complet et 
conditionne le versement de leurs acomptes. 

• Relevé final des dépenses: Concerne tous les bénéficiaires et fixe le montant du solde à payer. 

• Le plan de gestion de données: Depuis 2018, un PGD doit être transmis 6 mois après la début du 
projet puis actualisé à mi parcourt ainsi qu’à la fin du projet.2
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Les mesures de simplification des modification 
contractuelles



Afin de simplifier la gestion de ces modifications, un dispositif allégé est mis en place et généralise 
dans de très nombreux cas le recourt à une décision unilatérales de l’ANR plutôt qu’un avenant.

Le recours aux avenants est limité aux 2 cas suivants: 

• Cession du contrat en cas de décès, incapacité civile, restructuration du bénéficiaire de droit privé 
(rachat, fusion, acquisition)

• Modification du montant maximum de l’aide pour les Bénéficiaires de droit privé

La conclusion de conventions attributives en cours de projet au cas de l’entrée d’un nouveau 
bénéficiaire de droit privé dans le consortium.
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Les impacts liées à la crise sanitaire COVID



Mesures mises en place par l’ANR et le MESRI
Suite à la crise sanitaire et à la demande du MESRI, l’ANR a mis en place plusieurs mesures dans la
cadre du suivi scientifique, administratif et financier des projets:

• Prolongation automatique de 6 mois de la durée scientifique des projets en cours entre le 12 mars
2020 et le 23 juin 2020. Pas de décision modificative. Les dates de fin scientifique ont été actualisées
sur le SIM. Les projets conventionnés après le 23 juin 2020 ne sont pas concernés par cette mesure
mais une demande via les formulaires est possible.

• Report de 6 mois sur les dates attendues des livrables scientifiques intermédiaire dès lors que le
rapport était attendu entre le 1er Mars et le 31 décembre 2020.

• Report à l’échéance suivante des conditionnements de versement sur livrable scientifique pour 
les échéances comprises entre le 1er mars et 31 décembre 2020. (ex: condition > réception rapport 
intermédiaire à 18 mois qui conditionne habituellement l’avance 3 conditionnera l’avance 4) >Pas 
d’incidence sur le versement d’avance de cette année. Pas de modification de l’échéancier.

• Compensation financière des prolongations des contrats doctoraux: Le MESRI a diffusé le 26 juin 
2020 une circulaire sur les modalités de prise en charge d’une compensation financière. Les 
demandes sont à formuler directement auprès du MESRI. 2
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Merci de votre attention, avez-vous des 
questions? 


